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Document(s) associé(s) et annexe(s) : 
 
 
Résumé / Avertissement 
NB : Dans le cadre de son projet de simplification documentaire, Enedis modernise son système de 
référencement et met à jour toutes ses références de notes, tant internes qu’externes. 
Cette note Enedis-NMO-CF_013E remplace donc à l’identique la note Enedis-PRO-CF_81E, comme indiqué dans 
la note récapitulative Enedis-MOP-RCA_003E. 
 
Ce document décrit la procédure de traitement des dysfonctionnements de comptages pour les clients BT ≤ 36 
kVA en soutirage dont le point de livraison est équipé d'un compteur électrique communicant dès lors que ce 
dernier est géré dans les nouveaux systèmes d'information du distributeur. 
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1 — Contexte  

2 — Détection des dysfonctionnements de comptage    
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3 — Traitement des dysfonctionnements de comptage et correction des données de 
consommation 

 

 

 

 

 



 Procédure de traitement des dysfonctionnements de comptage pour un client équipé d'un 
compteur électrique communicant BT ≤ 36 kVA 

 
 

 

 

 

 

 

 



 Procédure de traitement des dysfonctionnements de comptage pour un client équipé d'un 
compteur électrique communicant BT ≤ 36 kVA 

 
 

 

 

 

 



 Procédure de traitement des dysfonctionnements de comptage pour un client équipé d'un 
compteur électrique communicant BT ≤ 36 kVA 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 



 Procédure de traitement des dysfonctionnements de comptage pour un client équipé d'un 
compteur électrique communicant BT ≤ 36 kVA 

 
 

 

 

 



 Procédure de traitement des dysfonctionnements de comptage pour un client équipé d'un 
compteur électrique communicant BT ≤ 36 kVA 

 
 

4 — Correction de la facture d’acheminement et du bilan responsable d’équilibre du 
fournisseur 

 

 

 

 

5 — Recouvrement et clôture 
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Annexe 1 : Modalités d’application de l’article L 224-11 du code de la consommation en cas 
de correction de facturation suite à dysfonctionnement de comptage 
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Annexe 2 : Exemples de situations susceptibles de justifier une révision de la proposition 
initiale de rectification des données de consommation.  

Nature  de  la demande de 
modification  

Exemples de motifs invoqués 
 

Exemple de justificatifs 
à apporter 

 

 


